
 

 

 

 

 

 

Compte Rendu : comité technique de lancement du projet de création d’une 

nouvelle offre de découverte Gravel et VTT labélisée FFC 

Étaient présents :  

- Monsieur Jean-Michel PERTUIT : élu en charge de la thématique Activités de pleine nature  - 

adjoint au maire d'Aureille) 

- Madame Anne-Flore GRECH  : élue en charge de la thématique cyclotourisme  - adjointe au 

maire de Lamanon 

- Monsieur Jean Pierre FRICKER : élu en charge de la thématique Activités de pleine nature  - 

conseiller municipal à Mouriès 

- Monsieur CLAVEL Alain CYCLO VTT MOLLEGES 

- Monsieur Christian CASTANET CYCLO VTT MOLLEGES 

- Monsieur Jean-Claude THIERRY Guidon d'Or 

- Monsieur Olivier LAFFONT CS Craven Saint Martin de Crau 

- Monsieur Pascal Sébastien CS Craven Saint Martin de Crau 

- Monsieur Joseph LYVINEC Rayon d’Or de la Crau 

- Monsieur Nicolas CASTAILLAC Rayon d’Or de la Crau 

- Monsieur Claude REGNAUT Vélo club Eyguières 

- Monsieur Bernard BOUTANTIN Vélo club Eyguières 

- Monsieur Jacques NATONEK CODEP 13  

- Monsieur Didier TEXIER connectic cyclo club 

- Monsieur Louis TEXIER connectic cyclo club 

- Monsieur Vincent MINERVI - Conseiller technique départemental FFC 13 - Agent de 

développement FFC – membre Mountain Biker Foundation (MBF)  

- Monsieur Grégoire DELRUE - Responsable Unité PDIPR, Dossiers Transversaux -  CD13 

- Monsieur Laurent BIEGANSKI gestionnaire LEADER PETR pays d’Arles 

- Monsieur David VIAL Office national de la forêt  

- Monsieur Frederick DAUMAS  Office national de la forêt  

- Monsieur Stéphane GASTON Office national de la forêt   

- Madame Lauriane CHABAUD OTI Alpilles en Provence 

- Madame Camille ANDRÉ Service Promotion du Tourisme ACCM 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Monsieur Farid GUECHAICHIA développement de la filière cyclo/rando ADT 13 

- Monsieur Sacha BERTHUIT chargé de mission mobilité CCVBA 

- Monsieur Patrick ESCOFFIER société communale de chasse Sénas 0 

- Monsieur Nicolas JOSEPH moniteur vélo Aureille – Unusual ride  

- Monsieur Cédric VANNIEUWENHUYSE Panorama des Alpilles 

- Monsieur Romain BLANC : PNR Alpilles – chargé de mission connaissance et vie du territoire 

- Madame Laeticia BAUDRY : PNR Alpilles – chargée de mission communication 

- Madame Maeva SERRA : PNR Alpilles – chargée de mission Natura 2000 – chargée de projet 

renaturation de zones humides 

- Monsieur Basile DUBOIS : PNR Alpilles - chargé de mission tourisme et loisirs durables  

- Monsieur Titouan QUINIO : PNR Alpilles - chargé de projet LEADER développement offre VTT 

et gravel  

 

Membre d’un club de VTT : Pourquoi le choix d’une labélisation FFC et non FFCT (fédération française 

de cyclotourisme) ?  

Titouan QUINIO : Le choix a été fait car le label FFC est à l’échelle nationale et est reconnu 

par les pratiquants.  

Grégoire DELRUE (Responsable Unité PDIPR, Dossiers Transversaux – département des bouches du 

Rhône)  : Un point de la méthode est à revoir, dans la partie création des itinéraires. Il  faut donner 

une légitimité à ces itinéraires. Cela passe par la création d’un groupe de travail avec des membres 

représentatifs et légitimes du territoire (des membres de clubs, des pratiquants, des guides, etc.).  Ils 

aideront à créer les tracés, à découvrir les secteurs et à donner un avis objectif  sur chaque secteur et 

tracé.  

Grégoire DELRUE (chargé du PDIPR et des activités de pleine nature – département des bouches du 

Rhône) :  Le département soutient à 100% ce projet. Il répond à un besoin identifié de développer 

une offre manquante, sur cette partie du département. De plus, il considère qu’en tant que 

gestionnaire de sites,  nous devons proposer une offre d’encadrée. Certes, cela ne sera pas parfait et 

ca ne résoudra pas tous les conflits. Mais elle aura le mérite d’exister.  

Membre d’un club de VTT :  Il souligne le risque que si les itinéraires passent seulement sur de la 

piste, nous risquons d’avoir des itinéraires Gravel et non VTT.  

Difficulté soulignée de la part de nombreux participants d’avoir des itinéraires noirs sur les Alpilles.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Membre d’un club de VTT : En testant les itinéraires VTT labélisés FFC dans le Mont-Ventoux et dans 

le Luberon, il est possible sur de nombreuses portions de passer sur des singles et dans lisière du 

bois. Il s’interroge sur la possibilité de faire de même dans les Alpilles ?  Et si les gestionnaires, 

notamment l’ONF,  sont ouverts pour aménager des singles existants ? Il ne souhaite pas être 

cantonné qu’aux pistes DFCI.  

Frédérick DAUMAS (ONF) : ils ont conscience de cela, toutefois ils agissent dans un cadre 

réglementaire précis, qui sont le code de l’environnement et le code forestier. Ils ont 

conscience de l’état de la pratique du VTT dans les Alpilles et soutiennent ce projet et la 

nécessité de trouver des compromis.  

Risque souligner de la part de nombreux participants sur un calendrier trop ambitieux sur la 

création des itinéraires (se référer à la page 13 du diaporama).                               

 

 

Nathalie SAUTTER (directrice PNR Alpilles) : Nous pouvons revoir à la baisse les itinéraires 

proposés et élargir le calendrier sur la sélection des itinéraires. Il faut vraiment voir ce projet 

comme le lancement d’une offre, qui pourra être complétée par la suite.   

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Vincent MINERVINI (agent de développement FFC- membre Mountain Bike Fondation) : Existence 

de la MBF  pour améliorer les rapports entre les différents pratiquants. Dans d’autres territoires la 

pratique du VTT se passe très bien, notamment dans l’Arbois, il est possible de s’en inspirer.  

Anne-Flore GRECH (élue Lamanon et présidente du COPIL) : Elle souligne le besoin d’une meilleure 

communication, afin que la pratique du VTT soit mieux acceptée.  

Nicolas JOSEPH (guide unusual ride) : Il propose de partir de ce projet pour créer « une traversée des 

Alpilles » une colonne vertébrale, qui irriguerait tout le territoire. Sur laquelle, nous pourrions nous 

baser pour ensuite créer des boucles VTT.  

Titouan QUINIO (chargé du projet PNR Alpilles) : L’idée est intéressante, toutefois une 

« Grande traversée » est un autre label de la FFC, avec des critères différents. elle doit 

notamment faire au moins 200km, ce qui n’est pas possible sur les Alpilles. L’idée peut être 

explorée d’une manière différente.   

Nathalie SAUTTER (directrice PNR Alpilles) : Elle considère l’idée  intéressante. Toutefois, elle 

tient à rappeler que le projet est financé dans un  cadre et qu’il n’est pas possible de revoir la 

base du projet.  obtenu des financement pour un projet, dans un cadre précis.  

Cédric Panorama des Alpilles : Il met les warnings sur le risque de se retrouver avec un itinéraire, qui 

attire beaucoup de pratiquants et qui devienne « une autoroute » avec toutes les conséquences que 

cela peut engendrer.  

Le Parc remercie les acteurs du monde du vélo ainsi que l’ONF pour sa participation au lancement du 

projet ; un consensus semble partagé sur l‘opportunité de structurer une offre VTT/Gravel homogène 

dans les Alpilles. Nous notons les points de vigilance évoquée que sont : 

- Des parcours attractifs dans leurs contenus afin d’attirer les pratiquants (dont la recherche de 

compromis pour les tracés) 

- Une communication efficace pour un meilleur partage de l’espace naturel entre les différents 

usagers 

- Une gestion raisonnée des flux 

- Un calendrier ambitieux et serré pour la réalisation de la mission 

De plus, suite aux différents échanges lors du COTECH, il est acté ce qui suit :  

- La mise en place d’un groupe de travail légitime de 4 à 5 personnes. Il sera constitué de divers 

acteurs du territoire en lien avec le VTT et Gravel, ayant une bonne connaissance  de secteurs 

dans les Alpilles.  Ces participants seront sollicités sur la phase 1 (début janvier à avril) de 

sélection des itinéraires, sur les points suivants :  

 



 

 

 

 

 

o Proposer des itinéraires sur les secteurs qu’ils connaissent. 

o Faire les itinéraires proposés avec le chargé de mission, afin d’apporter un point de vue 

pratiquant et objectif. 

 La fréquence de sollicitation sera adaptée en fonction des disponibilités de chacun(e). Un 

premier point explicatif sera prévu début janvier.  

 

À l’heure actuelle deux personnes se sont manifestées et font partie du groupe de travail  :  

Personne :   Activités :  Secteurs concernés :   

Anne flore GRECH Élue FFvélo 13 

Élue commune Lamanon  

Présidente du COPIL  

Est : Lamanon-Sénas-

Eyguières-Saint Martin de 

Crau. 

Nicolas JOSEPH Guide VTT   

Moniteur club VTT  

Pratiquant VTT 

Est : Mouriès-Aureille-

Eyguières-Eygalières-Mont 

menu 

 

Nous sommes donc à la recherche de participants pour le groupe de travail, notamment sur la partie 

ouest du territoire. N’hésitez pas à vous manifester auprès de Titouan QUINIO à l’adresse mail 

suivante : projet.cyclo@parc-alpilles.fr  

Pour finir, la prochaine échéance est la suivante :   

 COTECH de sélection des premiers itinéraires : semaine du 16 février (date exacte à préciser).  
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